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Chers Boulounencques et Boulounencqs,

Après un printemps pluvieux, voilà enfin l’été et pour les petits comme les 
grands, l’occasion de rompre avec le quotidien, s’adonner à de nouvelles 
activités, sortir...

L’action municipale et le service public ne s’arrêtent pas pour autant et je 
profite de ce nouveau bulletin pour vous faire part des actions menées par 
la collectivité. Vous y trouverez un dossier spécial dédié aux finances com-
munales. Je suis heureuse de constater que cette année encore, la bonne 
gestion permet de maîtriser nos dépenses de fonctionnement tout en main-
tenant un niveau d’investissement important. 

Ce n’est pas tâche facile et l’été qui débute est pour nos services une pé-
riode de forte activité. Les rendez-vous culturels et populaires cette année 
seront nombreux et je vous invite à feuilleter le Festi Mag (l’agenda des 
festivités) pour y retrouver la programmation mensuelle de nos actions et de 
celles de nos associations. Pour les plus petits, n’oubliez pas que le centre 
de Loisirs et la MJC offrent de nombreuses activités. Enfin, et pour la der-
nière année avant rénovation, notre piscine municipale ouvre ses portes à 
toutes et à tous avec les cours de natation et l’aquagym pour grands et pe-
tits. En 2016, c’est une piscine qui aura fait peau neuve, avec de nouveaux 
aménagements, qui vous accueillera.

Ce bulletin est aussi l’occasion de faire le point sur les activités associatives 
de l’année. J’en profite pour remercier l’ensemble du tissu associatif qui se 
mobilise toujours plus. 

Je félicite nos juniors du Club de Gymnastique Rythmique  pour leur victoire 
au Championnat de France. Bravo pour ce parcours et toutes mes félicita-
tions à ces jeunes championnes.

 Avant de vous souhaiter de belles vacances, je vous donne rendez-vous du 
29 juin au 02 juillet à la fête de l’Eau, moment privilégié que nous avons sou-
haité désormais plus festif mais également plus familial. Je remercie pour 
cette organisation toute l’équipe de l’Office de Tourisme qui se démène pour 
faire de cette manifestation un moment fédérateur.

Bonne lecture

Nicole VILLARD 
Maire du Boulou
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66160 LE BOULOU
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www.mairie-leboulou.fr

CONSEIL MUNICIPAL
DU LUNDI 25 JANVIER 2016

CONSEIL MUNICIPAL
LUNDI 29 FÉVRIER 2016

CONSEIL MUNICIPAL
 MARDI 30 MARS 2016

VIE MUNICIPALE

    Le schéma de mutualisation des services entre la 
commune et la CCV a été adopté. Il prévoit les mises 
à disposition de services et la création de services 
communs dont notamment l’instruction des autori-
sations d’occupation des sols.

    L’adhésion au SIOCCAT, le Syndicat Intercommu-
nal des langues Occitane et Catalane est désormais 
entérinée. Cette adhésion permet de financer les 
classes bilingues.

    Le festival des jeunes interprètes fête ses  
20 printemps. Comme chaque année, le Conseil Mu-
nicipal a octroyé des bourses aux jeunes musiciens 
du conservatoire.

    Le Débat d’Orientation Budgétaire est un moment 
fort de la vie municipale. Il définit la stratégie de fi-
nancement et le choix des actions à mener pour 
l’année à venir. Il s’est tenu sereinement cette an-
née encore et a permis de fixer les  travaux  les plus 
importants dont la rénovation de la piscine, la tranche 
de l’avenue Foch, la rue des Cistes, la maison 
d’accueil de jour pour les malades d’Alzheimer etc.

    La mise à disposition de 200m2 de terrain au syndi-
cat mixte de l’autoport pour le projet de Data Center.

    Un dossier spécial est consacré au budget en pages 
8 et 9 de ce numéro.

    Le renouvellement de la DSP du Casino a été adop-
té, la procédure est lancée.

    Le classement de l’Office de Tourisme en Catégo-
rie I a été sollicité. Ce classement nous permettra 
de conserver le label Station Classée de Tourisme, 
important pour les finances publiques. 

EN DIRECT  
du Conseil Municipal
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  POLICE MUNICIPALE

06 18 35 68 90 ou 06 18 35 68 24 
GENDARMERIE : 17
www.interieur.gouv.fr

La vidéo-protection 
s’étend

Opération 
TRANQUILLITÉ 
VACANCES

ACTION PROPRETÉ 
1ère Marche verte 
dans nos chartreuses propres

EMBELLISSEMENT 
des aires d’apports volontaires

OBJECTIF 
ZÉRO PHYTO

Depuis 2012, la ville a déployé un dispositif de vidéo-protection. 
Il est aujourd’hui composé de 12 caméras reliées à un centre 
de réception vidéo. Un maillage efficace puisque ce dispositif 
a permis d’identifier les auteurs d’actes de délinquance ou de 
malveillance.

>  Avant votre départ en  
vacances, pensez à vous 
inscrire auprès de la 
Gendarmerie ou à la Police 
Municipale du Boulou.

SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT

La Municipalité a donc décidé 
d’étendre ce réseau avec douze 
caméras supplémentaires opéra-
tionnelles d’ici la fin de l’année. 
Après le centre-ville, les zones de 
stationnement et l’espace « El Moli 
Vezll », le dispositif de vidéo-protec-
tion s’étend à 3 nouveaux secteurs, 
choisis pour leur implantation straté-
gique :
•  La Grand’Place et le théâtre de 

verdure
•  L’école maternelle, la crèche et la 

piscine

•  L’espace du Complexe des 
Echards

Aujourd’hui, de tels dispositifs font 
partie de notre quotidien ; on ne 
parle d’ailleurs plus de vidéo-surveil-
lance mais de vidéo-protection.
Afin de préserver la confidentiali-
té des images, elles sont stockées 
dans un local technique où seuls les 
agents de la Police Municipale dis-
posent d’un accès ou la gendarme-
rie sur réquisition.

Pendant votre absence, des 
patrouilles de surveillance seront 
effectuées, de jour comme de nuit, 
en semaine comme le week-end,  
afin de dissuader tout individu de 
tenter de cambrioler votre domicile.

Le dispositif de participation 
citoyenne connu sous 
l’appellation de “Voisins 
Vigilants“ se nomme 
désormais 
Citoyens Vigilants. 
Vous pouvez vous procurer le 
nouvel autocollant auprès de 
votre référent de quartier ou à 
l’accueil de la Mairie.
Vous aussi, retrouvez 
la sérénité et réduisez 
efficacement la délinquance 
de votre quartier en 
adhérant au dispositif  
« Citoyens Vigilants ». 
RENSEIGNEMENTS  
Mairie : 04 68 87 21 00

Samedi 21 mai, sous un soleil 
radieux, une marche d’environ 5km 

avec ramassage des déchets a réuni une trentaine de résidents motivés.
Cette opération solidaire et responsable est un bel exemple d’éco-
citoyenneté qui peut encourager une prise de conscience collective. 

L’espace public appartient à tous et chacun peut participer à sa préservation 
et au respect de son environnement immédiat. 
Bravo à tous les participants pour leur action qui inspirera, sans aucun 
doute, d’autres quartiers ! 

Le centre-ville, lieu important de l’activité commerçante et touristique, 
a été équipé de conteneurs enterrés. Malheureusement, il est fréquent 
de constater des dépôts de déchets, de matériaux ou de “monstres“ à 
proximité des conteneurs enfouis. Ces ordures offrent un spectacle 
navrant aux promeneurs et donnent une image déplorable de notre ville.  
Soucieux de notre cadre de vie et face à cette pollution visuelle, une 
opération d’embellissement des points d’apports du centre ville a été 
réalisée par la communauté du Vallespir. Des pare-vues ont été installés au 
parking du commerce et rue République. 

Le service des espaces verts n’utilise quasiment plus de produits 
phyosanitaires depuis 2014. La commune a choisi de respecter 
l’environnement en utilisant désormais des méthodes alternatives telles 
que le désherbage manuel, le débroussaillage thermique et électrique qui 
sont des solutions écologiques, avec un impact positif sur la qualité de 
l’eau et de la santé.
Vous aussi banissez l’utilisation de produits phytosanitaires.

Tout propriétaire riverain est 
tenu à un entretien régulier du 
cours d’eau (article L215-14 
du Code de l’nvironnement). 
L’entretien régulier a pour objet 
de maintenir le cours d’eau 
dans son profil d’équilibre, de 
permettre l’écoulement naturel 
des eaux et de contribuer à son 
bon état écologique ou, le cas 
échéant, à son bon potentiel 
écologique, notamment par 
enlèvement des embâcles, 
débris et atterissements, 
flottants ou non, par élagage 
ou recépage de la végétation 
des rives.

D’après l’article R-635-8 
du code pénal “ est puni de 
l’amende prévue pour les 
contraventions de la 5ème 
classe (jusqu’à 1500 E) le fait 
de déposer, d’abandonner, 
de jeter ou déverser, en lieu 
public ou privé, à l’exception 
des emplacements désignés 
à cet effet par l’autorité 
administrative compétente“. 

L’Association des Colotis des Chartreuses  
a lancé une campagne de sensibilisation 
et d’action sur le thème de la propreté. 

L’entretien régulier 
d’un cours d’eau :  
un devoir et une obligation

Le dépôt sauvage et 
l’abandon de déchets sont 
punis par la loi.
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Ce premier festival avait pour ambition 
de montrer que le Graffitti est un art, 
très technique, et qu’il ne faut pas le 
limiter à certains tags détériorant les 

murs. Bien plus qu’un art, il permet aussi de 
faire passer des messages. 

Ainsi, sur un transformateur EDF, proche du 
Tech et du jardin xérophytique, nous avons 
décidé de mettre l’accent sur la rareté de l’eau 
et sur sa fragilité. Sly2 souhaitait aussi attirer 
notre attention sur la privatisation de l’eau par 
de grandes multinationales au détriment des 
populations locales.

Ce projet a été financé par la municipalité 
du Boulou et organisé conjointement avec 
la MJC, la commune souhaite reconduire ce 
style d’opérations sur d’autres transformateurs EDF. 
De plus, il est prévu de permettre aux jeunes de conti-
nuer à s’exprimer et à se perfectionner au graff par 
l’organisation d’un stage d’initiation et la réalisation 
d’une œuvre les 11 et 13 juillet par le biais de la MJC du  
Boulou.

Ce festival s’est fait en partenariat avec l’UISC, organi-
satrice du Meeting Of Styles France qui aura lieu du 23 
au 31 juillet à la Casa Musicale de Perpignan.

Enfin, ce festival n’est 
qu’une première étape sur 
la reconnaissance des ta-
lents des jeunes boulou-
nencqs. D’autres projets 
vont être mis en place en 
concertation avec eux.

Nous tenons à remercier la 
municipalité, Sly2, l’UISC 
et plus particulièrement 
Dylan et Valentin pour leurs 
démos freestyle de trotti-
nette.

 Laurent VIÉ

VIE MUNICIPALEÉVÉNEMENT

Dans l’exercice de ses missions de service public et afin de répondre aux différents besoins 
de la population, la mairie a organisé ses services administratifs en 3 pôles d’activités. 

Mieux connaître  
les services administratifs 
de votre commune 

LE PÔLE POPULATION,  
vos démarches au quotidien

LE PÔLE RESSOURCES,  
des hommes et des chiffres

LE PÔLE SECRÉTARIAT,  
le traitement de l’information 

Quatre agents accueillent et orientent le public au 
sein des différents services municipaux. Ils accom-
pagnent  au quotidien les usagers dans leurs diverses 
démarches administratives : cartes nationales d’iden-
tité, certificats d’immatriculation, permis de conduire, 
élections, inscriptions scolaires etc…

Ils assurent également les missions dévolues à l’état 
civil et à l’urbanisme :

> LE SERVICE ÉTAT CIVIL

L’officier d’État civil est compétent pour établir des 
actes d’état civil (acte de naissance, de mariage, 
de décès, livret de famille...) ou tout événement 
à caractère familial qui a lieu sur la commune du  
Boulou.

> LE SERVICE URBANISME

L’agent  en charge de l’Urbanisme renseigne 
le public pour toute information relative aux  
autorisations d’urbanisme (permis de construire, 
déclaration préalable, permis d’aménager, etc…) 
et sur les règles d’urbanisme en cours d’applica-
tion (Plan Local d’Urbanisme).

Il a pour mission de gérer l’ensemble du person-
nel municipal et de mettre en œuvre la politique des 
ressources humaines de la collectivité.

> LE SERVICE ÉTAT CIVIL

Ses principales missions :

•  gestion des effectifs et des compétences, 

•  gestion administrative du personnel   
(carrière, paie, congés et absences, indisponibilité, 
retraite),

•  préparation des instances paritaires   
(Comité Technique et Commission Administrative 
Paritaire),

• suivi de la formation professionnelle.

> LE SERVICE FINANCES 

Il est en charge de la gestion du budget de la com-
mune voté par le Conseil Municipal, de l’édition du 
Compte Administratif (validation des comptes de 
l’exercice écoulé).

Ce service assure le traitement comptable des dé-
penses et des recettes, ainsi que la relation avec les 
usagers, fournisseurs, Trésor Public… 

En charge du secrétariat de direction, Il est composé 
de deux agents qui recueillent et traitent les informa-
tions nécessaires au fonctionnement administratif du 
service : 

•  suivi des dossiers  
(rédaction et enregistrement du courrier, compte-
rendus des conseils municipaux, mise en forme 
de documents, classement...), 

•  diffusion des informations (e-mail, notes, fax, ...), 

•  gestion des agendas et des rendez-vous  
du Maire et du Directeur Général des Services. 

 Du lundi au jeudi :  de 9h à 12h - de 14h à 18h 
 Le vendredi :  de 9h à 12h - de 14h à 17h
 Le samedi :  de 9h à 12h (permanence)

Tél. 04 68.87.70.66 ou 06.12.65.37.47
Place de l’ancienne Mairie - 66160 le Boulou
Blog : http://pij-leboulou.over-blog.com/

MÉMO HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIEINFO MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE

FESTIVAL DE STREET GRAFF 
Lorsque le graff 
devient éco-citoyen
Le 18 juin a eu lieu le 1er festival de Street Art du Boulou, avec pour fil rouge la 
réalisation d’une œuvre par un graffeur professionnel, Sly2, sur un transformateur 
EDF. Un événement où chacun  a pu s’exprimer avec son propre style !
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DOSSIER

BUDGET 2015 
le bilan en quelques chiffres

BILAN 
de l’année écoulée 

ÉVOLUTION FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT

ÉXÉDENT GLOBAL PAR EXERCICE

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT

RECETTES  DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Comme chaque année à la même période,  nous vous dressons un bilan synthétique des 
finances de la commune au titre de l’année écoulée.

Résultats des 5 dernières années  dont 2015 : 1 589 214 €.

•  Confirmation de la maîtrise des dépenses de fonction-
nement avec une baisse de 15 000 € malgré la hausse 
du coût des matériaux, de l’électricité…liée à l’infla-
tion.

•  En matière de recettes, les dotations de l’Etat et 
principalement la Dotation Générale de Fonctionne-
ment continuent de baisser de façon inéluctable (près 
de 400 000 € par an) mais grâce à une très bonne 
négociation avec les Autoroutes du Sud de la France, 
la commune a perçu près de 700 000 €, au titre 
d’une expropriation d’une bande de terrain située au 
Distriport, en totalité réinvestis.

•  Effort conséquent dans les dépenses d’investisse-
ment en 2015 pour près de 3 millions d’euros financés 
exclusivement par de l’autofinancement grâce une 
gestion rigoureuse et un excédent de fonctionnement 
toujours plus élevé.

•  Un niveau d’endettement le plus faible depuis plus de 
25 ans soit 206 € par habitant de la commune contre 
1 165 € par habitant pour les communes de la même 
strate démographique du département.

Nous vous présentons également une liste de quelques axes d’investissement 
prévus cette année :

•   Travaux importants de voirie avec notamment la 2ème tranche de l’avenue Foch, 
la rue des Cistes...

• Ouverture d’une « maison Alzheimer »,

• Réhabilitation complète de la piscine municipale,

•  Travaux préparatoires au lotissement communal la Rasclose

De plus, nous maintenons nos efforts tant financiers que logistiques pour soutenir 
les associations dans leurs activités quotidiennes essentielles dans la vie de notre 
commune. 

BUDGET 
prévisionnel d’investissement. 

2011 2012 2013 2014 2015
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Nous profitons 
également 
de l’occasion 
pour vous rappeler 
que la commune 
continue 
de respecter 
ses engagements 
et n’augmentera 
pas les taux 
des impôts locaux 
2016 ni la surtaxe 
communale sur le 
m3 d’eau.

“

“

2016
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L’AGENDA CULTUREL

Née à Vic en 1944, Rosa Serra s’installe en 1952 à Olot où elle 
fréquente l’Académie Lluis Carbonell puis l’École des beaux-arts. 
En 1974, elle décide de se consacrer à la sculpture.

Elle évolue entre l’art figuratif et l’abstraction, traitant les 
volumes et les espaces vides par le corps, principalement féminin, 
aux formes arrondies. Ses œuvres, aux courbes et angles doux, sont 
dépourvues d’éléments superflus. Elle réalise de nombreuses pièces 
monumentales en Espagne et dans le monde entier et connaît une  
notoriété internationale.

EXPOSITION 
DU 1ER JUILLET AU 23 SEPTEMBRE 2016 
Vernissage le vendredi 1er juillet à 18h30 
“ Espace des Arts“, rue des Écoles
> CONTACT : 04 68 83 36 32

Rosa Serra

L’AGENDA de la médiathèque

L’AGENDA de la Casa del Voló

... et cette dame  
sera une des plus grandes artistes 

de notre pays.
Josep PLA

“ “

> JUILLET
“LE BLEU, LIBRE ET SAGE“
Exposition en lien avec la Fête de l’Eau, l’association 
Perpignan Photo Club,10 ans d’existence cette année, 
déclinera la couleur bleue à travers cette exposition.

> AOÛT
“PHOTOS PLURIEL“
Quand huit membres du Photo Club Cérétan unissent 
leurs talents et leurs sensiblités.

> DU 30 JUIN AU 27 AOÛT
“EAU APPRIVOISÉE“ ET “EAU FORME ET SANTÉ“
Deux expositions sur le thème de l’eau.  
Prêt CIEAU.

> DU 9 SEPTEMBRE AU 28 OCTOBRE 
“EXPOSITION CANIGOU“
Une exposition consacrée au Canigou.  
Prêts Archives Départementales.

COMMENT FAIRE ?
Toutes les personnes susceptibles de ré-
pondre à cet appel peuvent s’adresser à la 
Maison de l’histoire “Casa del Voló“ et venir 
y déposer leurs documents ; nous pouvons 
également nous déplacer pour recueillir 
leurs témoignages.

Bien entendu, tous les prêts seront restitués 
rapidement après la numérisation des docu-
ments.

Nous remercions d’ores et déjà les familles 
qui participeront à ce projet.

La Maison de l’Histoire  
lance un appel aux Boulounencqs 
détenteurs d’archives familiales 
et de documents relatifs 
à la 1ère Guerre Mondiale.

Le 11 novembre 2018, nous célèbrerons les cent ans de la fin 
de la première guerre mondiale.

À cette occasion, nous souhaitons organiser une 
exposition en hommage à nos poilus Boulounencqs. 

Aussi, la Maison de l’Histoire organise une collecte de 
documents auprès des familles de notre commune : les 
correspondances de Poilus, les journaux ou carnets intimes du 
front ou de captivité, les albums de photos ou  cartes postales, 
les livrets militaires… En somme, tous les témoignages écrits 
ou photographiques permettant de comprendre la tragédie 
individuelle et collective endurée par les soldats de la Grande 
Guerre.

L’objectif est de constituer une base de données regroupant 
le maximum de documents inédits afin d’honorer la mémoire 
de ces Boulounencqs partis se battre pour défendre la patrie 
en danger. 

GRANDE COLLECTE

Appel à souvenirs 
familiaux

MAISON DE L’HISTOIRE “CASA DEL VOLÓ“

Av. Léon-Jean Grégory - Le Boulou 
Maisondelhistoire@mairie-leboulou.fr  
Tél.  04 68 83 75 01

HORAIRES D’OUVERTURE
Mercredi / jeudi : 10h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00
Vendredi : 10h00 - 12h00 / 14h00 - 18h00
Samedi : 09h00 - 13h00

COMMÉMORATION
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SPORT

Les 26 et 27 mars derniers, le Boulou - Saint Jean-Pla-de-Corts Football Club organisait son 
Tournoi annuel de Pâques. Du beau temps et près de 1000 spectateurs, voici les ingrédients 
d’un week-end exceptionnel. 

L’équipe junior du Club de GR du Boulou 
est montée sur la plus haute marche 
du podium lors du Championnat de France 
à Calais les 4 et 5 juin derniers.

Une vingtaine de clubs représentant quelque 
900 joueurs, âgés de 5 à 16 ans, ont par-
ticipé à ce bel évènement sportif devenu 

après de nombreuses années l’un des rendez-vous 
incontournables de notre ville. Les rencontres se 
sont disputées sur les trois terrains de l’espace 
sportif des Echards.

Cette 31ème édition a été l’occasion de vivre un 
événement inédit : la rencontre des équipes fémi-
nines. La sélection féminine (U18) des Etats-Unis 
s’est déplacée au stade François Noguères  pour 

disputer un match face à l’équipe féminine de Mont-
pellier.  Ce duel a tenu toutes ses promesses et a 
permis aux nombreux supporters présents d’assis-
ter à un beau match amical. L’équipe de Montpellier 
s’est imposée sur un score de 3 à 2. 

Au-delà du résultat, c’est le fair-play qui est à sou-
ligner ainsi qu’une belle image du football féminin. 

Les organisateurs ainsi que l’ensemble des béné-
voles ont une fois de plus réussi leur pari. 
Rendez-vous l’année prochaine !  

Enola, Manon, Audrey, Solène et Alicia ont 
réalisé un authentique exploit, tous les 
grands club français étaient représentés et 

n’ont pu que s’incliner devant nos gymnastes 
qui ont obtenu la médaille d’or en catégorie 
junior.

Nous sommes très fiers de ce titre et remercions 
nos jeunes athlètes qui grâce à leur performance 
ont fait rayonner notre ville.

Un grand merci également à leur entraîneur 
principal Julie Rodriguez et félicitations aussi 
aux équipes de cadettes et de benjamines  qui 
terminent à de belles places d’honneur  ainsi 
qu’à Liliane et Vanessa qui les entraînent tout au 
long de l’année.

Des résultats qui prouvent encore une fois la 
grande qualité sportive de ce Club, installé au 
plus haut de sa discipline et bien décidé à y res-
ter le plus longtemps possible. 

Le week-end du 30 avril et 1er mai s’est déroulée au 
Boulou, la première édition de La Catalane Cyclo. 
Initié par le Président du Comité Départemental de 

Cyclisme des Pyrénées-Orientales, Stéphane Roger, cet 
évènement a bénéficié du soutien de la municipalité du 
Boulou ainsi que de l’Office de Tourisme. Cette épreuve 

cycliste présentait deux boucles transfrontalières de 
158 et 124 km. Dans le cadre de cette manifestation, 
des animations ont été mises en place : un Village «Sa-
veurs » avec dégustation et vente de produits du terroir 
ainsi qu’un Village  « Bien-Etre » avec conférences, ate-
liers et stands. 

Le 4 juin dernier, Joric Martin a eu l’immense hon-
neur de cotoyer au plus près les joueurs de l’équipe 
de France, lors du match de préparation à l’Euro 
face à l’Écosse.

Un moment privilégié qu’il doit à son talent ! En ef-
fet, lors du concours de parcours technique avec 
ballon au pied organisé par la Fédération Française 
de Foot en avril dernier, lors de son étape du FFF 
Tour à Perpignan, Joric  a réalisé le meilleur temps. 

Grâce à sa performance, le jeune Boulounencq a 
ainsi été sélectionné pour être « Escort Kids » lors 
du match France-Ecosse le 4 juin à Metz.

Avant le coup d’envoi de la rencontre, Joric a ainsi 
pu entrer sur la pelouse main dans la main avec 
Coman Kingsley et vivre à ses côtés la Marseil-
laise…  un moment magique pour un jeune foot-
balleur. 

31E ÉDITION DU TOURNOI DE PÂQUES  

Pari réussi !

Beaucoup de fierté et d’émotion 
en bleu blanc 
rouge

Un week-end  
riche en émotions 
pour nos jeunes Gymnastes de la GR

1ÈRE ÉDITION 
La Catalane Cyclo
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SOCIAL COMMÉMORATION

TRIBUNE LIBRE

Quatre ateliers ont été programmés dans les locaux du 
CCAS du Boulou :

1   MES QUESTIONS LOGEMENTS   
pour trouver des pistes afin d’améliorer confort et 
qualité de vie dans son logement.

  2   LES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE  
pour découvrir « trucs et astuces » pour mieux 
maîtriser ses consommations et ses factures  
d’énergie.

  3   UN “JEU DE L’OIE“ GÉANT  
pour échanger sur les rapports locataires/proprié-
taires, les droits et devoirs, les différentes lois.

  4   VOTRE LOGEMENT  
des impacts importants sur votre santé : débattre 
sur les notions d’indécence, d’insalubrité, de moi-
sissures ...et voir comment on peut y faire face.

À NOTER 
La présence d’un juriste de l’ADIL, de représentants 
de l’office HLM, du pole logement du Conseil Dépar-
temental (mission logement, précarité énergétique et 
Maison Sociale du Vallespir)

Une ambiance ludique et sympathique a permis des  
échanges fructueux entre les participants et les pro-
fessionnels.

Une expérience à renouveler  !

SUCCÈS POUR LES ATELIERS 
Mieux vivre dans son logement

Dans le cadre de journées 
« mieux vivre dans son logement » 
organisées en partenariat 
avec le Centre Communal d’Action Sociale, 
la mission développement durable 
du département et la maison sociale 
de proximité du Vallespir. 

Comme chaque année le CCAS  
propose aux familles au moment  

de l’inscription aux associations sportives ou 
culturelles, une participation sous forme d’aide 

aux loisirs.

“

“

PROCÉDURE 
> à partir du mois de septembre

•  PRÉINSCRIPTION   
aux clubs sportifs ou associations culturelles 
(remise du bulletin d’inscription).

•  PRÉSENTATION AU BUREAU DU CCAS  
(Résidence Stabulum), 18 rue du Souvenir Français 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
avec les documents suivants : 
-  le bulletin d’inscription complété par le club ou 

l’association, pour chacun des enfants.
- le justificatif cité ci-dessus.

CONDITIONS
>  Etre âgé de 6 à 18 ans et  bénéficier de l’Allocation 

Rentrée Scolaire.
•  POUR LES ENFANTS DE 6 À 18 ANS  

la participation sera de 50 E (sur présentation du  
justificatif de l’Allocation Rentrée Scolaire).

•  POUR LES MOINS DE 6 ANS  
une aide de 30 E pourra être accordée en fonction du 
revenu fiscal de référence (sur présentation du dernier 
avis d’imposition).

AIDE AUX LOISIRS
Il faut déjà penser 

à la rentrée  
scolaire

Chères Boulounencques et Chers Boulounencqs,

Le 30 mars dernier, en conseil municipal, il nous a été 
proposé de voter le budget 2016. 

« Gouverner c’est prévoir » disait Emile de GIRARDIN

En conséquence, nous n’avons pas voté le budget 
2016 proposé en l’état.

D’autre part, nous tenons à vous informer que pré-
cédemment, nous nous étions opposés à la cession 
gratuite à des tiers, de deux terrains appartenant à la 
Commune.

Comme d’habitude, nous analysons de façon prag-
matique et sans aprioris les points proposés en 
conseil municipal,  puis nous les traitons et nous les 
votons en toute objectivité dans le but essentiel de 
protéger et de valoriser le potentiel de notre village.

En espérant vous retrouver à la rentrée, nous vous 
souhaitons à toutes et à tous,  de passer un très bel  
été ensoleillé.

Myriam GRANAT et Guy VIGNEAUX,  
Conseillers Municipaux

L’été c’est le temps du « bon temps »  à prendre en 
vacances en famille, ou entre amis ici ou ailleurs. 

Ici,  la gestion communale continue sa routine tant 
bien que mal certains trouverons à redire, la majorité 
ne s’en soucie pas. Nous restons attentifs à l’équi-
libre budgétaire, aux décisions opportunes engagés. 
C’est au sein de la communauté de commune plus 
fragile que nous notons que la fiscalité augmente. 
Quand l’état se désengage de ses responsabilités, 
sans remettre en question nos budgets locaux et que  
l’argent vient à manquer ;  est-ce judicieux et juste ?

Nous citoyens payons la différence par l’accroisse-

ment des prélèvements. Le bon sens et la sagesse 
aurait évité cela.

Alors profitons du bon temps, quelle sera la program-
mation des animations proposées pour cette saison 
estivale ? Espérons qu’elle soit riche et variée pour 
tous les publics …  L’été, c’est aussi une attitude plus 
responsable pour le respect des autres par le bruit 
généré, certaines incivilités remarquées et aussi par 
les nuisances des déchets abandonnés par certains. 
Pensez-y c’est de notre bien-être qu’il s’agit et même 
de la salubrité publique, pour mieux vivre ensemble.

Philippe CASALS pour « Agir pour Le Boulou ».

GROUPE “ LE BOULOU, C’EST NOTRE VILLE“

GROUPE “AGIR POUR LE BOULOU“

Une plaque  
commémorative 
 dévoilée à l’école 
« La Suberaie »

Dans le cadre du centenaire de la Grande Guerre 
et à l’initiative du Souvenir Français, Madame Le maire, Nicole Vil-
lard et les élèves de la classe de CM2 ont procédé au dévoilement 

d’une plaque commémorative en hommage au Maître Soldat François 
Tourné,  jeudi 16 juin à l’école élémentaire. 

LE MAÎTRE SOLDAT  
François Tourné
Le 22 août 1914, le dénommé  
François, Louis, Jean TOURNÉ,  
matricule 1128, sous-lieutenant au 81e 
régiment d’Infanterie disparaît à l’âge 
de 24 ans,  au combat de Lunéville.

François TOURNÉ fait partie de ces 
6 882 Roussillonnais, tombés au com-
bat. Tout comme 320 jeunes hommes, 
instituteurs ou en passe de le devenir, 
il a abandonné la blouse grise et le ta-
bleau noir pour rejoindre le front. 

Instruit, il a été rapidement nommé 
officier et s’est retrouvé dès son incor-
poration le 3 août 1914 en première 
ligne.

Grâce à la curiosité et au travail réali-
sé par les élèves de CM2 de la classe 
de Mme RAZOULS, cette tragique his-
toire nous rappelle que des hommes 
se sont battus et ont donné leur vie 
pour défendre la liberté et les valeurs 
de notre pays.




